
Après trois mois de débat,
les premiers enseignements...

Projet de terminal
méthanier à Dunkerque
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5 octobre Dunkerque Réunion générale de lancement

8 octobre CCI de Dunkerque Réunion thématique
«L’aménagement du territoire, le contexte économique et la politique Energie.»

12 octobre Loon Plage Réunion locale Multi-thèmes

18 octobre Saint Georges sur l’Aa Réunion thématique
«L’environnement, le cadre de vie et les usages...»

26 octobre Gravelines Réunion locale Multi-thèmes

8 novembre Craywick Réunion thématique
«Les risques et responsabilités, la sûreté et la sécurité»

9 novembre Grande Synthe Réunion locale Multi-thèmes

16 novembre Pitgam Réunion locale Multi-thèmes

6 décembre Dunkerque-Kursaal Réunion de clôture

C   ela fait trois mois, jour pour jour, que notre débat 
public a été ouvert, de mi-septembre à mi-décembre, 
simultanément pour les trois projets de terminal 

méthanier (Dunkerque, Le Verdon sur mer, Antifer) portés par 
des investisseurs privés.

Dans un contexte d’actualité
Sur cette période, l’actualité sur l’énergie fut riche avec la 
croissance forte du cours du baril de pétrole, le Grenelle 
de l’environnement qui a à la fois évoqué la consommation 
d’énergie et les exigences de concertation, et l’annonce 
d’investissements des principaux acteurs du secteur du gaz 
en Europe.
Comme nous l’avons perçu, la concurrence entre les terminaux 
n’est pas géographiquement limitée au territoire français et 
son importance contribue à mobiliser les opérateurs en terme 
de calendrier.

Traiter des différents enjeux du projet
Lors des neuf réunions tenues sur le littoral dunkerquois et 
à Pitgam, notre Commission particulière a tenté à la fois de 
«toucher» les populations les plus concernées et d’aborder 
plusieurs facettes du projet avec, lorsque ce fut possible, 
l’éclairage d’experts des autorités étatiques. Les organismes 
qui ont souhaité exprimer leur point de vue argumenté ont 
réalisé leur Cahier d’acteurs, atteignant le nombre de 19 

et illustrant ainsi leur intérêt, leur mobilisation. La CPDP a 
quant à elle veillé à tendre vers l’équivalence d’expression, à 
favoriser la courtoisie des échanges et à rappeler que le débat 
est un exercice non décisionnel et où les acteurs ne doivent 
pas chercher à tout prix à convaincre.
Comme nous l’avons perçu, la concurrence entre les terminaux 
n’est pas géographiquement limitée au territoire français et 
son importance contribue à mobiliser les opérateurs en terme 
de calendrier.

Et maintenant…
A partir de la date de clôture du débat, soit le 14 décembre, 
notre Commission particulière et la Commission nationale 
disposent de deux mois pour en rédiger respectivement le 
compte rendu et le bilan. Le compte rendu, dont les grandes 
lignes ont été présentées le 6 décembre au Kursaal, reprendra 
les différentes positions exprimées en réunion publique, dans 
les pages des Cahiers d’acteurs et sur le site internet. La 
CNDP transmettra à EDF et au Port autonome ses principaux 
éléments et suggestions puis laissera trois mois à ces derniers 
pour indiquer les suites qu’ils entendent leur donner.
Si les maîtres d’ouvrage maintiennent le projet, ils solliciteront alors 
l’administration pour l’autorisation de construction sur le site qu’ils 
auront retenu. La concertation continuera avec l’enquête publique 
et grâce à l’animation d’instances existantes ou à créer. 
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Les neuf réunions publiques ont connu une fréquentation 
moyenne stable avec 120 à 180 personnes et près de 400 
personnes pour celle de clôture du 6 décembre au Kursaal. 

Globalement les temps d’expression entre les maîtres 
d’ouvrage et le public ont été équilibrés, les réunions 
thématiques donnant la priorité aux premiers et aux experts 
de l’administration (Direction générale de l’énergie et des 
matières premières, Direction de la prévention des risques, 
Direction régionale de l’environnement…), les réunions 
locales favorisant l’expression des seconds et des auteurs 
de Cahiers d’acteurs.

L’ensemble des échanges a été retranscrit sous forme de 
"verbatim" mis en ligne dans la semaine suivante sur le 
site internet www.debatpublic-dunkerquegaz.org.

Les débats ont progressé dans le temps, des arguments 
se construisant au fur et à mesure du déroulement des 
réunions, des propos se sont exprimés avec passion, mais 
n’ont jamais entravé le respect et la courtoisie.

Les supports du débat

■  Le Dossier des maîtres d’ouvrage fut édité en version 
intégrale (100 pages) et en version synthétique
(8 pages).

■  Le cahier du maître d’ouvrage GRTgaz, de 12 pages, a 
présenté l’éventuelle canalisation qui relierait le terminal 
de Dunkerque à la région parisienne.

■  La Lettre du débat présente l’actualité du débat, avec le 
n°1 diffusé lors de la réunion de lancement et ce n°2.

Comment s’est déroulé le débat ? Un quinzième site SEVESO ?

Le littoral dunkerquois fait partie de la Région Nord-Pas 
de Calais marquée par une longue tradition de production 
industrielle. Si les Mines, le textile, la construction navale, 

etc… y ont périclité, la sidérurgie, la métallurgie, la chimie et 
la parachimie, l’énergie autre que charbonnière y demeurent 
par contre bien ancrées. Tout particulièrement sur les bords 
de la Mer du Nord choisis dès les années 70 pour être l’un des 
trois pôles de développement du pays. Encore actuellement, 
plus de 53 % des salariés du dunkerquois oeuvrent dans le 
secteur secondaire.
Cette caractéristique résulte aussi, en bonne part, du sursaut 
voulu par la population, des sphères dirigeantes aux ouvriers, 
de redonner vie à une économie locale, à un port laminé par 
les cinq années de la dernière guerre.
Ce mode de développement consenti – on n’est pas très 
regardant quand on repart de zéro ! – a débouché sur la 
situation que l’on y vit actuellement avec son cortège de 
pollutions et de risques industriels omniprésents.  
Le littoral dunkerquois, c’est une centrale nucléaire à six 
réacteurs, la plus importante d’Europe. Ce sont 14 sites Seveso 
avec quelques grands noms de la production industrielle, tels 
Arcelor-Mittal, fl euron de la sidérurgie, la raffi nerie Total, 
le vapocraqueur exploité par Poliméri-Europa, l’aluminerie 
d’Alcan (ex-Pechiney), Astra-Zeneca, fabricant de produits 
pharmaceutiques, Ascometal, GTS industries, etc…C’est le 
troisième port hexagonal où prédomine – et pour cause – le 
trafi c industriel.
S’en suivent, malgré les progrès enregistrés, des problèmes 
rémanents de pollution d’origine industrielle, plus prégnante 
ici que ne l’est ailleurs celle imputable aux transports et 
déplacements. Et par voie de conséquence – encore qu’on ne 
saurait accuser les usines d’être les seules responsables de tous 
nos maux – une situation sanitaire particulièrement dégradée. 
La surmortalité y est supérieure de 30 %, un peu moins pour les 
femmes, à la moyenne nationale avec une prévalence marquée 
des cancers et affections des voies aérodigestives (VADS).

Ah si du moins, le littoral qui offre, pour qui y parvient pour 
la première fois, toutes les apparences de la  prospérité, 
pouvait se targuer d’être un îlot de plein emploi. Ce n’est 
pas le cas. Alors qu’au plan national on enregistre une décrue 
avec un taux de chômage avoisinant les 8%, sur la région 
dunkerquoise le curseur reste bloqué depuis longtemps sur un 
niveau proche des 12 %.
Dans les sphères dirigeantes, d’aucuns n’en continuent pas 
moins de miser sur l’industrialisation qui serait la vocation 
du littoral et, pensent-ils, le meilleur moyen de tourner le 
dos au sous-emploi chronique. Bref, ils estiment que l’entrée, 
proclamée urbi et orbi, dans l’ère post-industrielle ne serait 
pas inéluctable. Et bien sûr, ils ne se posent même pas la 
question du pourquoi d’un développement sans retenue, dont 
on connaît pourtant les effets sur la planète… 
Ce n’est sans doute ni l’heure, ni le moment de trancher le 
débat, mais l’on comprendra bien sûr que l’ADELFA qui estime 
que le bien-être et la santé des populations n’ont pas, n’ont 
plus à être sacrifi és sur l’autel du productivisme, éprouvent 
beaucoup de circonspection lorsqu’il s’agit d’accueillir dans le 
Dunkerquois un nouveau site Seveso. 

Terminal
méthanier

▲

Sites SEVESO et zones PPI sur le territoire de l’agglomération Dunkerquoise
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Maison de l’environnement
106, avenue du Casino - BP 21 - 59941 Dunkerque cedex 2
Tél. : 03 28 59 13 24 - Rubrique sur le site www.maison-environnement.org
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CahierCahier acteursacteurs
Le point de vue de l’Adelfa sur le projet
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Remarques du groupe ornithologique et naturalistedu Nord – Pas-de-Calais (GON) à propos du projetd’installation d’un terminal méthanier près de Dunkerque
Le G.O.N. est une association qui a pour objet de :
■   réaliser des études, des recherches, des enquêtes sur la faune sauvage et ses habitats en général et sur les oiseaux en parti-culier,

■   contribuer à la protection des espèces sauvages, sédentaires et migratrices,
■   contribuer à la conservation et à l’amélioration de leurs moyens d’existence et de reproduction par la proposition et la mise en oeuvre de mesures de gestion de leurs habitats et / ou de me-sures compensatoires,
■   contribuer au respect de la réglementation dans son domaine de compétence (espèces et habitats) en engageant éventuelle-ment des actions en justice,
■   mettre en place et assurer la gestion de centres de soins et de revalidation destinés aux animaux sauvages, affaiblis, malades, mazoutés et/ou blessés,
■   contribuer à l’éducation du public, et spécialement des jeunes, dans le domaine de l’étude, de la protection, de la conservation et de la gestion des espèces sauvages et des milieux,
■   participer à toutes initiatives ou actions engagées sur le plan régional relatives aux activités de recherche, d’étude, de con-servation, de protection, de gestion en matière d’espèces sau-vages et d’habitat.
Les remarques qui vont suivre entrent dans le cadre des compéten-ces de l’association en dehors de toute considération économique, technique et sécuritaire.
Un projet de construction de terminal méthanier est actuellement à l’étude dans l’avant-port de Dunkerque. Or l’un des sites projetés détruirait une zone exceptionnelle pour l’avifaune où niche en particulier une des plus importantes colonies de France de Sterne naine Sterna albifrons située sur la plage extérieure de l’avant-

port de Dunkerque, juste avant la jetée du Clipon, sur la commune de Loon-Plage.
Après les travaux de construction du port dans les années 70, la mer a façonné des dunes puis a créé une sorte de poulier consti-tué de sable coquiller, de briques et de cailloux, à peine garni de quelques touffes de végétation et qui s’avance sur l’estran parti-culièrement large à cet endroit. C’est là un milieu d’une richesse extraordinaire dont on ne rencontre pas d’équivalent sur tout le littoral du Nord – Pas-de-Calais .

La Sterne naine est le nicheur le plus remarquable. Cette espè-ce est inscrite à l’annexe I de la Directive Oiseaux, aux annexes II des conventions de Berne et de Bonn. Le statut européen est en effet défavorable et la population (29 000 à 49 000 couples) est caractérisée comme étant « en déclin modéré » (Tomialojc 1994). Le statut national de l’espèce se défi nit ainsi : « effectif nicheur d’environ 1 500 couples, fl uctuant de plus de 20 % sans tendance 

G.O.N.

Le Clipon : Perspectives et alternatives
Le Port autonome de Dunkerque a choisi EDF pour construire et exploiterun terminal méthanier dans l’avant port ouest du Dunkerque (zone du Clipon). Ce projet fait l’objet d’un débat public.
C’est en tant que club représentatif d’une catégorie d’usagers du Clipon,que le DFC (Dunkerque fl ysurfi ng club) est consulté.

A noter préalablement que nous ne souhaitons pas nous improviser spécialistes en écologie, ornithologie, en environnement et santé publique, en maîtrise des risques industriels, ou autre domaine qui nécessiterait l’avis d’experts. 
Seuls les aspects inhérents à la pratique du kitesurf au Clipon, ainsi que les risques et dangers résultant de la possible disparition de ce lieu de pratique, seront abordés ci-après.
La pratique de kitesurf (un sport de glisse sur l’eau par traction avec un cerf volant) se développe à Dunkerque depuis environ 10 ans, la croissance du nombre de pratiquants est continue (exponentielle ces dernières années).
La région Dunkerquoise compte de plus en plus de pratiquants et les associations régionales sont des plus dynamiques (On estime à 1/3 le nombre de pratiquants licenciés). 
Le DFC, avec ses 175 à 200 adhérents selon les années, est l’un des clubs les plus dynamiques 
de France et a participé  avec 
ses différents partenaires à de 
nombreuses "premières" :
• Le premier kite Park en Europe 

depuis 2006  (un chenal de 
plus de 500 mètres de large, 
réservé exclusivement à la 
pratique du kitesurf, a été 
négocié par le club devant le 
Parc du vent).

• Une section DFC Girls (ayant pour but de développer la pratique féminine).
• Gestion du kite park l’été par des "beach marshalls" en charge d’assurer la sécurité des pratiquants et des tiers.
• Une équipe jeunes que le club aide dans ses déplace-ments (compétitions entre autres).
• Organisation d’une étape du championnat du monde KPWT en août 2007.
• Une section Kite UNSS Dunkerque parmi les premières en France (permettant aux plus jeunes de découvrir et d’apprendre le kite à l’école).
Les adhérents et les pratiquants non licenciés se rendent au Clipon pour des motifs de sécurité (lorsque les conditions sont trop dures ou mauvaises sur le reste de la région Dunkerquoise).

Situation actuelle :
Kitepark de Dunkerque :
vent dominant de NE et 
zone de dérive potentielle 
sécurisée.
Clipon : vent dominant 
de O/SO et zone de dérive 
potentielle sécurisée.
Les deux zones de 
navigation se complètent 
selon la direction des vents 
dominants dans la région. 
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Dunkerque Flysurfi ng Club
Digue Nicolas II - Terrain de la Licorne - 59240 DunkerqueTél. : 06 32 37 99 77 - Fax : 03 28 28 27 28 - www.dfc-kiteboarding.com 
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Les Verts de la région dunkerquoise - Paulo-Serge Lopes27 rue du maréchal French - 59140 Dunkerque - Tél. : 03 28 26 59 78Site : http://verts-nord-littoral.ouvaton.org - Email : lesvertsnordlittoral@yahoo.fr

Contribution des Verts de la région dunkerquoise et de la Région Nord Pas-de-Calais

T rois projets de terminaux méthaniers 
sont aujourd’hui à l’étude en France à 
Dunkerque, au Havre et en Gironde. Dans 

le même temps, les deux installations existant 
à Fos-sur-mer et à Montoir-de-Bretagne sont en 
expansion ou en rénovation tandis qu’ailleurs 
en Europe une douzaine d’autres sont également 
programmés. Les Verts portent de fortes réserves 
sur ces trois dossiers examinés chacune dans le 
cadre d’une commission particulière du débat 
public. 

D’abord, ils sont étayés par des prévisions 
trompeuses des consommations gazières futures 
de notre pays et plus largement du continent 
européen. Celles-ci sont incohérentes par ailleurs 
avec les objectifs décidés d’une forte réduction 
de la consommation d’énergie d’ici à 2020 ainsi 
que d’une division de nos émissions par quatre 
de gaz à effet de serre à l’horizon de 2050. 

Ensuite, les choix réalisés par les différents maîtres d’ouvrage vont à l’encontre de stratégies locales de développement pérennes des territoires concernées. Enfi n, ces projets entrent directement en concurrence avec d’autres fi lières économiques fortes pourvoyeuses d’emplois comme les énergies renouvelables et surtout les économies d’énergie. 
Pour ce qui concerne le projet envisagé par EDF et le Port autonome de Dunkerque dans la zone du Clipon, au regard des arguments échangés jusqu’alors, les Verts ne peuvent à ce jour qu’en déduire une position très critique à son propos. Sa mise en œuvre et son intégration dans le tissu industriel existant semblent trop sommairement décrites et en foncière inadéquation avec la nécessité de rendre l’agglomération dunkerquoise moins tributaire des industries à risques pour son développement. En l’état, le dossier apparaît donc inacceptable.

Paulo-Serge LOPES
Porte-parole des Verts de la région dunkerquoise

1. Utilité sociale des projets
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Mouvement National de Lutte pour l’Environnement95, rue de la Chapelle - 59279 LOON-PLAGE - Tél. : 03 28 27 35 97www.mnle.org - mnle.59.62@free.fr

1.1 - La loi de juillet 2005 sur l’orientation et la pro-grammation de l’énergie (LOPE) retient l’objectif d’une division par 4 de la consommation d’énergies fossiles pour 2050. Les institutions européennes ont fi xé l’ob-jectif d’une production de 20% de l’électricité avec des énergies renouvelables. Elles fi xent une réduction sensible des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) pour 2020. Des négociations mondiales se tiennent pour défi nir le suites du protocole de KYOTO. 
1.2 - En l’état du dossier rien n’indique que les projets concourent à la réalisation de ces objectifs. La mo-tivation de terminal méthanier de Dunkerque est de créer des moyens concurrents en interne de ceux déjà détenus par GDF et EDF. Ils sont donc une expression concrète de la privatisation de la production et de la distribution de l’énergie. Ils sont portés par des in-térêts privés. Ils sont ajoutés au dispositif actuel de production et de distribution de l’énergie.

1.3 - Les projets  sont  donc inspirés par une appro-che doctrinaire de la mise en concurrence. Elle de-vrait avantager le consommateur. La réalité montre qu’il n’en est rien. Le foisonnement d’équipements est même un facteur potentiel de hausse. 
1.4 - L’intérêt environnemental du gaz est à prendre en compte avec prudence. En théorie les émissions de gaz carbonique dues au gaz sont inférieures à celles du pétrole et du charbon. Mais il suffi t, compte tenu de l’effet important du méthane sur l’effet de serre, de 

faibles pertes sur l’ensemble de la fi lière de produc-tion et de transport du gaz dit naturel, pour que ces bénéfi ces théoriques soient perdus. En outre la con-sommation énergétique de la fi lière de GNL n’est pas explicitée. Les informations données dans le dossier sont incomplètes.
1.5 - L’impact de l’utilisation accrue du gaz dans la production électrique française est un facteur de dé-térioration des performances environnementales de ce secteur industriel. D’ailleurs les droits d’émissions de CO2 par kWh électrique produit ont cru depuis 2000. L’intérêt du gaz pour la production électrique française  est d’assurer une production de pointe avec la grande hydraulique. Il faudrait démonter que cette fonction justifi e la construction de terminaux méthaniers. Ce que ne fait pas le dossier des maîtres d’ouvrage. 

1.6 - L’intérêt du gaz réside avant tout dans le chauf-fage des locaux. Mais l’objectif essentiel dans ce sec-teur est de diminuer les consommations par l’emploi d’énergies renouvelables et la promotion de l’isolation. On ne trouve pas là de justifi cation de la construction de terminaux méthaniers. 
1.7 - La justifi cation essentielle du maître d’ouvrage est la sécurisation de l’approvisionnement en gaz. L’hypothèse mérite d’être discutée. C’est le seul argu-ment recevable mais la justifi cation n’est pas donnée dans le dossier. 

Le point de vue du MNLE sur le projet
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Chambre Syndicale des Ouvriers du Port Mensuels et Intermittents20, rue l'Hermitte - BP 2081 - 59376 Dunkerque cedex 1Tél. : 03 28 66 30 10 - Fax : 03 28 65 03 57 - Email : csopmi@wanadoo.fr

C.N.T.P.A.
Coordination Nationale
des Travailleurs Portuaires
& Assimilés

C.S.O.P.M.I.
Chambre Syndicale
des Ouvriers du Port
Mensuels et Intermittents

I.T.F-E.T.F
Affi lié à la Fédération 
Internationale des Ouvriers
du Transport

La Chambre Syndicale des Ouvriers
du Port Mensuels et Intermittents :
qui sommes-nous ?
La Chambre Syndicale des Ouvriers du Port Men-suels et Intermittents (CSOPMI) est aujourd’hui un acteur majeur de la collectivité portuaire dunkerquoise. 

La CSOPMI s’implique activement dans les activi-tés de la Coordination Nationale des Travailleurs Portuaires et Assimilés qu’elle copréside par le biais de son Secrétaire général avec les repré-sentants des ports de Saint-Nazaire et de Guya-ne. Elle est également membre du Comité de direction de la Section des dockers du syndicat ETF-ITF.

La CSOPMI regroupe aujourd’hui environ 550 dockers, cet effectif étant stable depuis mainte-nant quinze ans. 

La paix sociale sur le port de Dunkerque :un cas unique en France
Nous avons tous en mémoire la grave crise de la manutention qui a touché tous les ports de France en 1992. Après des confl its assez durs qui immobilisèrent totalement l’activité du port 

de Dunkerque, une réforme de la manutention portuaire a été engagée. Les dockers de Dun-kerque ont accepté de rentrer dans cette réfor-me. Auparavant intermittents et embauchés à la demi-journée, ils sont désormais embauchés dans les différentes entreprises de manuten-tion en fonction de leur volume d’activité. La simplifi cation des opérations administratives et commerciales a ainsi permis un apaisement des relations sociales sur le port ces dernières années. Depuis 1992, aucune minute de grève n’a été comptée de la part des dockers, ce qui fait de Dunkerque une exception remarquable en France. 

Notre fi abilité et notre ouverture au dialogue, à l’échange permanent avec l’ensemble de la communauté portuaire ont permis le retour de la paix sociale sur les quais dunkerquois et ont contribué à la croissance importante du volume d’activités du port de Dunkerque ces dernières années, celui-ci atteignant un niveau record durant cinq années consécutives depuis 2002 (56,64 Mt en 2006). Le terminal méthanier per-mettra de prolonger cette tendance puisqu’il en-gendrera une augmentation du tonnage annuel total de 8 % environ.

CSOPMI
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Dunkerque Promotion - Agence de développement économique66, rue de Chantiers de France - 59140 Dunkerque - Tél. : 03 28 22 64 40 - Fax : 03 28 22 64 41www.dunkerquepromotion.com • www.dunkerquepromotion.org

Dunkerque Promotion

Agence de développement économique, Dunkerque Promotion assure sur le territoire du schéma de cohérence territoriale du dunkerquois les missions : 
■ De prospection d’investisseurs.
■ De gestion des projets d’implantation et de développement des entreprises en liaison avec les partenaires du territoire.
■ La promotion économique.
■ La conception d’outils d’amélioration de l’attractivité du territoire. 
Association loi 1901, ses membres de droit sont : 
■ La Communauté Urbaine de Dunkerque
■ La Chambre de Commerce et d’Industrie de Dunkerque

■ Le Port Autonome de Dunkerque
■ La Ville de Dunkerque
■ Le Conseil Général du Département du Nord
■ Les Communautés de Communes du Canton de Bergues et de la Colme
■ Un collège des membres associés est constitué des 19 Entreprises industrielles les plus importantes du territoire.

Cette présente contribution entre dans les missions de l’agencede développement et sous l’angle économique.
Elle se veut un apport sur les conséquences de la possible implantationd’un terminal méthanier à Dunkerque.
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Consommation Logement et Cadre de VieEspace associatif "René Cassin" - 18 rue Clémenceau, 1er étage - 59760 Grande-Synthe - Tél/Fax : 03.28.21.28.79Association nationale site : www.clcv.org - Courriel : clcvgrandesynthe @orange.fr

L'avis du CLCV - Union locale Flandre maritime
Pourquoi les habitants disent Nonà un quatorzième site SEVESOdans la région dunkerquoise.

L ’implantation continue et régulière d’usi-nes classées SEVESO, leur juxtaposition-cohabitation dans un milieu d’industries lourdes, multiplient les risques encourus par la population. Les personnes concernées sont à la fois celles qui  travaillent sur les sites et celles qui habitent dans les villes toutes proches. Elles doivent faire face à des risques constants d’accidents, ET à une augmentation des pollutions d’origine industrielle.

Selon des témoignages recueillis auprès des ha-bitants ou du personnel soignant, les pollutions ont été tout particulièrement ressenties en 2007 par les populations de l’agglomération, créant un état de santé dégradé pour nombre de nos concitoyens (maladies respiratoires, perturba-tion du sommeil, état d’anxiété, mortalité pré-maturée…). Ces témoignages sont renforcés par les enquêtes épidémiologiques réalisées dans la région.
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Chambre de Commerce et d'Industrie de Dunkerque512, avenue de l'Université - BP 1501 - 59383 Dunkerque cedex 1 - Tél. : 03 28 22 70 00 - Fax : 03 28 22 70 10www.dunkerque.cci.fr

La Chambre de Commerce et d'Industriede Dunkerque présente ses arguments
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Dunkerque est un établissement public de l’Etat à caractère administratif piloté par des entrepreneurs locaux. Elle a deux missions majeures : conseiller et accompagner les entreprises et participer à l'élaboration de la politique économique et des grands projets de développement.

Le site de Dunkerque est légitimepour accueillir le terminal méthanier :

Premier pôle énergétique européen, Dunkerque joue un rôle majeur dans l’approvisionnement national par la diversité et l’importance des sources d’énergie implantées où elle accumule les records :
■ le pétrole avec 2 raffi neries : Total (Raffi nerie des Flan-dres) et SRD (Société de Raffi nerie de Dunkerque) ;
■ le nucléaire avec la plus puissante unité de production d’électricité d’Europe représentant 10 % de l’élec-tricité produite en France (38 milliards de KWh produits par an) ;
■ le gaz naturel en provenance de Norvège par gazoduc sous-marin qui représente une part importante du gaz consommé en France ;
■ l’éolien avec une ferme expérimentale de 5 machines située sur le site de Total ;

Le Dunkerquois
est une vitrine

énergétique
indiscutable : 1
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Waves59
www.waves59.fr

Nous sommes regroupés sur le forum 

www.waves59.fr. Il compte une cen-

taine d’internautes pratiquant la plan-

che à voile. Un bon nombre d’entre nous habite 

l’agglomération de Lille, mais également Valen-

ciennes. Nous naviguons essentiellement sur le 

Clipon dès que les conditions météorologiques 

le permettent. Nous faisons donc beaucoup de 

route pour nous adonner à notre sport favori. 

Nous vous invitons à venir découvrir les nom-

breuses rubriques dédiées à notre activité préfé-

rée sur le forum.

Nous voulons participer au débat public pour 

la construction du terminal méthanier sur le 

Pourquoi devons-nous préserver le Clipon ?

Navigation sur le Clipon.
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Dunkerque Grand Littoral - Communauté Urbaine de Dunkerque

Pertuis de la Marine - BP 5530 - 59386 Dunkerque cedex 1 - Tél. : 03 28 62 70 00 - Fax : 03 28 62 70 13

www.communauté-urbaine-dunkerque.fr

La Communauté Urbaine de Dunkerque :

un regard sur le projet

Dunkerque est une agglomération industrielle organisée, 

depuis les années 60, autour de deux grands pôles : d’une 

part, le pôle sidérurgique/métallurgique et d’autre part, 

le pôle portuaire (3e port en France pour son trafi c et 1er

port minéralier tout particulièrement adapté à l'activité 

industrielle). 

Durant les années 80, l’agglomération dunkerquoise subit 

un choc économique majeur, entraînant une hausse brutale du 

chômage, la fragilisation complète du tissu économique, et 

des répercussions profondes dans la vie sociale et urbaine.

Le territoire devait décider de son nouvel avenir : le choix fut 

fait de maintenir un développement à vocation industrielle 

à condition de doter l'agglomération des moyens de maîtriser 

progressivement l'environnement industriel et de donner une 

nouvelle image d’une agglomération industrielle. L'objet 

était donc double, tout en paraissant antithétique : favoriser 

l’implantation de nouvelles entreprises tout en limitant les 

impacts environnementaux.

Ce choix démontre des résultats particulièrement intéressants 

par la mobilisation des différents acteurs autour de l’environ-

nement industriel. L’information et la concertation sont des 

moteurs clefs d’un développement industriel responsable. Le 

territoire est d’ailleurs lauréat de nombreuses reconnaissances 

dans le domaine du développement durable (Prix européen 

des villes durables en 1996, le Prix Territoria, Défi  de la Terre 

en 2006, etc.). 

Le territoire est exemplaire et innovant dans sa stratégie 

d’accueil des entreprises : ainsi, la réalisation du Schéma 

d’environnement industriel (SEI) dès 1993, ayant pour vocation 

à rationaliser les implantations industrielles, a déjà accompagné 

de nombreux projets industriels pour en améliorer l’accepta-

bilité environnementale. 

Ce cahier d’acteur se veut une contribution sur les 

apports attendus d’un projet de terminal méthanier 

sur le territoire. Il précise également l’accompagne-

ment que la CUD, forte d’une véritable expertise dans 

l’accueil des grandes industries, compte apporter 

pour améliorer le projet au regard de l’impact local, 

en termes économiques et sociaux mais également 

environnementaux.

L’accompagnement d’un projet de terminal méthanier par la 

Communauté urbaine de Dunkerque permettrait d’intégrer ce 

projet d’aménagement et de développement stratégique du 

Port dans une réelle stratégie de développement du territoire, 

et de positionner le Dunkerquois comme une plate-forme 

internationale de l’innovation et de l’énergétique.

Conforter une position de plate-forme énergétique 

européenne

Le projet de terminal méthanier contribue à l’affi rmation de 

la vocation territoriale de pôle énergétique. Sa capacité à 

Conforter la stratégie communautaire de développement

fournir et à distribuer, ainsi que la diversité des moyens de 

production (charbon, pétrole, gaz naturel, nucléaire, chaleur 

et gaz industriels, énergie éolienne…) placent le littoral 

parmi les pôles énergétiques les plus importants d’Europe. 

La mise en œuvre de techniques innovantes de production, 

telles que la génération en cycle combiné (centrale Dk6), les 

piles à combustibles, la récupération de chaleur et de gaz 

industriels, les éoliennes de fortes puissances, la valorisation 

énergétique des déchets, etc. légitiment résolument le ter-

ritoire sur la voie de la constitution d’un pôle d’excellence en 

énergétique. 
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Surfrider Foundation Europe

120, avenue de Verdun - 64200 Biarritz - Tél. : + 33 (0)5 59 23 54 99 - Fax : + 33 (0)5 59 41 11 04

Email : gardiens@surfrider-europe.org - Site : www.surfrider-europe.org

Les laboratoires d’analyses : Surfrider possède 

plusieurs laboratoires d’analyses (Côte Basque, 

Marseille) pour procéder à des tests de quali-

té de l’eau sur des échantillons provenant de 

nombreuses zones de baignades et spots de 

surf et d’activités nautiques. Une fois ces don-

Surfrider Foundation Europe

nées collectées, Surfrider accompagne un plan 

de reconquête de la qualité de l’eau.

Pavillons noirs  : le rapport annuel de Surfrider 

sur la pollution des plages qui a fait référence 

entre 1997 et 2003. 

Surfrider Foundation Europe :
une ONG unique en Europe

Surfrider Foundation Europe est une association 

à but non-lucratif créée en Europe en 1990, 

dévouée à la protection et à la mise en valeur 

de l’océan, des vagues et du littoral. Elle re-

groupe parmi ses 3500 membres des personnes 

venant de tous les horizons, ayant en commun 

la passion de l’océan et le souci de protéger le 

littoral. L’association agit au niveau européen et 

aussi en local grâce à ses antennes réparties en 

France, Allemagne, Espagne, Italie et Portugal.

Notre association est agréée d’éducation popu-

laire par le ministère de la Jeunesse et égale-

ment agréée de protection de l’environnement, 

par le ministère de l’Écologie et du développe-

ment durable.

Surfrider Foundation Europe :
une organisation internationale

Surfrider Foundation Europe est membre de Surfrider 

International (Surfrider Europe, USA, Japon, Brésil, 

Australie, Argentine, Canada, Nouvelle Zélande.)

Surfrider est la seule organisation de cette en-

vergure à représenter la communauté Océan.

Surfrider une ONG européenne

2 bureaux professionnels (Biarritz – Marseille), 

25 antennes locales en Europe et plus de 1000 

bénévoles actifs au sein de leur communauté.

Des programmes de travail implantés dans 

l’Europe entière (France, Allemagne, Espagne, 

Portugal, Italie, Suisse…) mais également 

Outre-Mer comme à la Réunion, à Tahiti, dans 

les Caraïbes et dans certains pays d’Afrique 

(Maroc, Sénégal, Mali…).

Les laboratoires et les pavillons noirs

Projet de terminal

méthanier à Dunkerque

No
ve

m
br

e 
20

07

d’13 CahierCahier acteursacteurs

Conseil de développement durable de l'agglomération dunkerquoise

66, rue des Chantiers de France - 59140 Dunkerque - Tél. : 03 28 22 64 64 - Fax : 03 28 22 64 33

Avis du Conseil de Développement Durable

de l’Agglomération Dunkerquoise
sur le dossier des maîtres d’ouvrage pour le débat public

"Projet de terminal méthanier à Dunkerque"

Le dossier des maîtres d’ouvrage reprend dans cette partie les 

orientations de développement du territoire communautaire qui 

fi gurent dans le projet et le contrat d’agglomération, ainsi que 

dans le projet d’aménagement de développement durable (PADD) 

et les études du Schéma de cohérence territoriale (SCOT).

Le CDDAD s’est déjà exprimé sur ces orientations, en particu-

lier dans ses avis sur le projet et le contrat d’agglomération, 

où il "s’est félicité que la vocation industrielle de l’agglomé-

ration soit réaffi rmée dans ces documents".

Cet engagement en faveur de la vocation industrielle étant 

réaffi rmé, le CDDAD a insisté sur les conditions à respecter 

pour le développement de cette vocation. Dans son avis du 

30 septembre 2003 sur le projet communautaire, le CDDAD 

recommandait "d’être exigeant vis-à-vis des entreprises qui 

s’installent, en termes d’environnement" et "recommande à la 

Communauté urbaine de veiller à la prévention des risques : 

les nouvelles implantations industrielles doivent se faire le 

plus loin possible des zones habitées…". 

Le CDDAD a affi rmé son attachement à la diversifi cation 

de l’activité économique et sa préoccupation en matière 

d’environnement dans son avis sur le Schéma de cohérence 

territoriale : "Le territoire dunkerquois doit poursuivre ses 

efforts en matière d’environnement industriel et revendiquer 

un leadership en ce domaine" (14 décembre 2004).

Cependant le modèle industriel issu de l’histoire de l’agglo-

mération doit probablement évoluer selon les observations 

recueillies lors de notre séance de janvier 2007 préalable au 

lancement des travaux de révision du projet d’agglomération : 

à la question "Quels sont pour vous les principaux facteurs 

déterminants pour l’avenir du territoire ?" la majorité des 

membres du Conseil souhaitaient passer d’un développement 

économique subi à un développement économique choisi : 

"sortir du modèle industriel actuel, et trouver des technologies 

et industries innovantes et propres" sans toutefois renier une 

"identité industrielle".

Assemblée de démocratie participative associant les représentants des milieux socio professionnels, associatifs et citoyens 

de notre agglomération, le Conseil de développement durable de l’agglomération dunkerquoise (CDDAD) a été saisi sur 

le dossier des maîtres d’ouvrage pour le débat public "Projet de terminal méthanier à Dunkerque" par le Président de la 

Communauté urbaine le 1er octobre 2007, et a rendu cet avis le 23 octobre 2007.

Le rôle du CDDAD est de faire émerger une parole, conseiller les élus de la Communauté urbaine au travers d’avis, proposi-

tions, contributions sur tous sujets concernant l’avenir du territoire de l’agglomération dunkerquoise.

Le CDDAD a donc examiné avec attention ce dossier et souhaite que ses travaux puissent servir la réfl exion collective pour le 

développement équilibré de l’agglomération dunkerquoise.

Partie 1 - Le territoire dunkerquois et le développement du port

CDDAD
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Association Le Clipon
Maison de l'Environnement - 106, avenue du Casino - BP 21 - 59941 Dunkerque cedex 2

www.leclipon.com

Remarques de l’Association Le Clipon
à propos du projet de terminal méthanier à Dunkerque

L’association "Le Clipon", créée en 2002, a pour objet :

■ de réaliser le suivi de la migration des oiseaux de mer depuis la jetée du Clipon, située dans le Port-Ouest de Dunkerque ;

■ de diffuser largement les résultats de ce suivi migratoire, au moyen d’internet ou de la publication de rapports ;

■ de promouvoir, en France et à l’étranger, l’ornithologie sur la jetée du Clipon ainsi que sur d’autres sites dunkerquois 

présentant un intérêt ornithologique majeur.

Les remarques qui suivent entrent dans le cadre des compé-

tences de l’association, en dehors de toute considération éco-

nomique, technique ou de sécurité publique. Elles se veulent 

par ailleurs compléter le Cahier d’acteurs du Groupe ornitho-

logique et naturaliste du Nord-Pas–de-Calais (Gon), consacré 

plus spécifi quement à la question essentielle et primordiale 

de la préservation des espaces naturels et des espèces 

nicheuses.

L’organisation d’un débat public sur le projet de terminal 

méthanier est l’occasion pour l’association Le Clipon de tenter 

de faire prendre conscience aux différents acteurs du projet 

de la richesse exceptionnelle du site du Clipon, haut lieu de 

l’observation des oiseaux de mer, qui n’a d’équivalent nulle 

part ailleurs en Europe.

La jetée du Clipon, un site remarquable pour l’observation 

de la migration des oiseaux de mer

A la fi n des années 70, lors de travaux d’extension du Port 

Ouest de Dunkerque et afi n d’accueillir les pétroliers et autres 

navires de fort tonnage, un nouveau bassin portuaire voit 

le jour : le Bassin de l’Atlantique. Afi n de le protéger des 

assauts de la Mer du Nord, deux jetées sont érigées : la jetée 

du Clipon sur son côté Est, et la jetée des Huttes sur son côté 

Ouest.

De par sa proximité du détroit du Pas-de-Calais, véritable 

entonnoir naturel pour les oiseaux migrateurs côtiers et 

pélagiques, et grâce à son avancée de plus de 3 kilomètres 

en mer, la jetée du Clipon devient rapidement un haut lieu 

de l’observation de la migration en mer. Elle permet l’ob-

servation à faible distance et dans d’excellentes conditions 

d’espèces pélagiques rarement détectables depuis la côte 

(labbes, puffi ns…). A ce jour, ce ne sont pas moins de 250

espèces qui ont été observées en migration depuis la jetée du 

Clipon !

En effet, une grande partie des populations d’anatidés, 

limicoles et laridés nichant de l’Europe du Nord à la Sibérie 

occidentale, au cours de leurs migrations, suivent les côtes 

danoises, allemandes, hollandaises et belges avant de s’en-

gager dans le détroit du Pas-de-Calais, passant ainsi au large 

de Dunkerque.

Dès sa construction, la jetée du Clipon a attiré les ornithologues 

du Nord–Pas-de-Calais et de Belgique. Mais c’est à partir de la 

fi n des années 1990 qu’un véritable engouement, de la part 

d’une équipe d’observateurs assidus, a permis la réalisation 

d’un suivi régulier et sérieux de la migration post-nuptiale, 

essentiellement de juillet à décembre, quelles que soient les 

conditions météorologiques.

Les outils de diffusion des données et des connaissances 

scientifi ques, développés par l’association, rencontrent 

immédiatement un véritable succès auprès des ornithologues 

de terrain, contribuant à faire reconnaître la richesse du site 

et à faire de la jetée du Clipon l’un des sites ornithologiques 

les plus visités en France (site internet www.leclipon.com, 

publication de rapports, intégration d’une base de donnée 

européenne de suivi des sites migratoires).
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Fédération des chasseurs du Nord

Rue du Château - 59152 CHERENG - Tél. 03 20 41 45 63 - Fax 03 20 41 45 61

Internet http//www.chasse59.net - E-mail : info@chasse59.net

Contribution des chasseurs
au débat public projet de terminal méthanier à Dunkerque

Association des chasseurs côtiers du littoral Nord(1), Association de chasse la Mardyckoise(2), Association de chasse des 

dockers du Port autonome de Dunkerque(3), Association des chasseurs de Loon-plage(4), Association des chasseurs du Port 

autonome de Dunkerque(5) et Association des chasseurs agriculteurs du Port autonome de Dunkerque(6).

Ces 6 associations regroupent entre 900 et 1000 chasseurs et pratiquent leur activité à la fois sur le Domaine public 

maritime et portuaire (ACCL nord) et sur les terrains en propriété du Port autonome de Dunkerque (PAD).

Un territoire et des hommes

La chasse, activité ancestrale, est étroitement liée à l’histoire 

et l’évolution de l’homme. D’une activité fondamentale à sa 

survie en passant par des phases de cueillettes, la chasse 

est devenue une activité de loisir et de sauvegarde de notre 

patrimoine naturel. La pratique de la chasse ayant, très tôt, 

incité l’homme-chasseur à s’intéresser à la sauvegarde des 

habitats c’est presque naturellement qu’il est devenu une 

"sentinelle" au service de ces patrimoines remarquables.

L’histoire du "Clipon" est relativement simple, celle d'un petit 

hameau de la commune de Loon-Plage à l’extrême Nord de 

la France, à la frontière de deux mondes : le monde terrestre 

et le monde marin. Un petit territoire où les hommes et les 

femmes surent vite s’adapter en essayant de tirer profi t de la 

diversité de ces milieux.

Entre terre et mer, le Clipon avait son école, sa chapelle, 

un hôtel, deux cafés… Pas une commune mais une vraie 

communauté. L’activité économique était essentiellement 

agricole, de petites exploitations familiales basées sur 

une polyculture-élevage nécessitant une main-d’œuvre 

saisonnière. La pêche et la chasse apportaient souvent un 

complément fi nancier. Les femmes piquaient les vers et 

pêchaient la crevette, les hommes posaient des fi lets et 

des lignes de fond. C’était l’époque où l’on vivait avec les 

saisons : la saison des harengs, la saison des soles, où l’on 

attendait les migrations : les limicoles l’été et au printemps, 

les canards et les oies l’automne et l’hiver et puis entre 

mer et terres cultivées il y avait les dunes où les lapins 

abondaient... C’était l’après-guerre !

Le Clipon et les chasseurs

Au début des années 50 la chasse sur le secteur du Clipon 

se déroulait de différentes façons en fonction de la zone de 

chasse et des modes de chasse.

Le droit de chasse étant lié au droit de propriété, les 

territoires de chasse s’identifi ent à la taille de l’exploitation 

agricole. La chasse était pratiquée soit par l’exploitant et 

quelques invités, soit par des habitants du hameau ou des 

communes de Loon-Plage et Mardyck en compensation du 

travail effectué sur l’exploitation. Cette organisation spatio- 

temporelle de la chasse avait pour effet de renforcer les liens 

socio-économiques. Le gibier étant soit consommé par les 

familles, soit vendu afi n d’apporter une petite plus-value.

A cette époque le domaine dunaire était privé, la chasse était 

essentiellement pratiquée par les propriétaires et les locaux. 

N’oublions pas qu’à cette époque nous ne connaissions pas la 

myxomatose qui décima dans les années 60 les populations 

de lapins de garenne… Il fallait donc exercer de fortes 

pressions de chasse sur cette espèce afi n d’éviter les dégâts 

qu’ils pouvaient occasionner aux cultures et prairies.

Deux autres modes de chasse étaient déjà très représentés 

au Clipon : la chasse à la hutte et la chasse sur le domaine 

Maritime (nous avons connaissance d’installation déjà 

présente à la fi n du XIXème siècle). Ces chasses très populaires 
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Conseil Général du Nord

Hôtel du Département - 51, rue Gustave Delory - 59047 Lille cedex - Tél. : 03 20 63 59 59

www.cg59.fr

Avis du Département du Nord

Le Département du Nord est un acteur majeur du développement solidaire et durable du territoire.

A ce titre : ➜ il encourage l’émergence de projets d’aménagement du territoire ;

➜ il développe une politique active en faveur de la création d’activités, de l’accès à l’emploi et de l’innovation ;

➜ il est un précurseur en matière de développement durable dans les politiques qu’il mène ;

➜ il participe à l’amélioration du cadre de vie et à la préservation de l’environnement ;

➜ il est une référence en matière de gestion d’Espaces naturels sensibles (ENS), dont il est parfois maître d’ouvrage.

L’implantation d’un terminal méthanier, projet porté par EDF et le 

Port autonome, interpelle donc le Département du Nord sur plusieurs 

aspects :

1. L’enjeu du projet

L’énergie est un enjeu stratégique pour les territoires. L’indépendance 

énergétique passe aussi par la nécessité de sécuriser les 

approvisionnements, tant dans le transport que dans la manipulation 

des énergies. A ce titre, et en attendant le développement à grande 

échelle des énergies renouvelables, le gaz naturel liquide est donc une 

bonne opportunité et son usage se développera.

Dans cette optique, la France doit se doter d’infrastructures pour 

accueillir les méthaniers. 

L’implantation d’un terminal méthanier à Dunkerque serait dans la ligne 

des efforts menés depuis de nombreuses années pour redonner à la 

région une vocation industrielle forte, au contact de ses voisins nord-

européens, et naturellement au service de la France.

La qualité et la compétence des sous-traitants du Nord, notamment de 

Dunkerque, rompus à l’exercice de leur métier sur des sites Seveso ou 

dans des conditions de sécurité extrêmes, font du choix des sites de 

Dunkerque des évidences.

2. Les intérêts du projet

■ économiques
Au-delà de cet enjeu stratégique, le Département du Nord escompte 

de ce projet des retombées positives pour le tissu économique du 

département, en particulier pour une population qui souffre encore d’un 

réel défi cit sur le plan de l’emploi.

700 M € seront investis pour un chantier d’une durée de trois ans et 

le Port de Dunkerque investira encore 70 M € supplémentaires pour 

les aménagements portuaires. Ceci participera donc à la création de 

richesses locales et territoriales, notamment 20 M € de taxes foncière et 

professionnelle, et permettra l’accès à l’emploi et l’insertion par l’emploi 

car il est prévu dans les périodes de chantier les plus intenses jusqu’à 

1 200 emplois.

■ environnementaux et innovants

Les eaux de la centrale de Gravelines sont à ce jour rejetées à la mer. 

Elles seront utilisées pour réchauffer le gaz liquéfi é à – 160° C et le 

rendre à l’état gazeux. C’est une première et donc une innovation dans 

le cadre d’une démarche de réduction des pertes énergétiques.

3. Les aspects spécifi ques liés à l’environnement

Dans le cadre des principes du Développement durable, développement 

économique et préservation de l’environnement naturel vont de pair.

Une grande partie des espaces littoraux du Port autonome de Dunkerque 

sont des créations liées à l’activité économique. Le Département du Nord 

pense qu’il est opportun de poursuivre cette dynamique dont le but est 

de rendre compatibles enjeux économiques et environnement.

Ce projet doit s’attacher à développer une dimension forte en haute 

qualité environnementale et en haute qualité de biodiversité.

En conclusion
Le Département du Nord soutient l’implantation du terminal pour les 

bénéfi ces que pourront en tirer les nordistes en particulier. Il sera 

cependant très vigilant sur le maintien des sternes naines et des autres 

espèces d’oiseaux associées. Il s’assurera de la sauvegarde ou de la 

restauration des habitats dunaires et des laisses de mer. Dans cette 

optique, il préconise que la réalisation des bâtiments soit compatible 

avec l’accueil des oiseaux migrateurs, sur les toits ou les terrasses…, et 

aussi par la diminution de l’impact visuel des installations.

Dune blanche à oyats.

Projet de terminal
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Union Maritime et Commerciale (UMC)

44-46, rue du Leughenaer - BP 3-131 - 59377 Dunkerque cedex 1 - Tél. : 03 28 59 07 65 - Fax : 03 28 63 35 42

E-mail : umc@umcdk.com

Position de l'Union maritime et commerciale
sur le projet de terminal méthanier à Dunkerque

L'Union maritime et commerciale (UMC) fédère depuis plus de cent ans les entreprises portuaires 

dunkerquoises.
Elle regroupe les syndicats et groupements professionnels suivants :

• le Syndicat des transitaires 

• l'Association des consignataires et agents maritimes 

• le Syndicat des manutentionnaires

• le Syndicat de l'armement français

• l'Association des entreprises de services (comprenant notamment le pilotage, le remorquage, 

le lamanage)

• le Groupement des industriels importateurs de pondéreux (au sein duquel on retrouve par 

exemple Arcelor Mittal, EDF Trading Logistics, CDF Energie).

L'UMC représente donc un nombre signifi catif 

d'emplois directs sur le port de Dunkerque.

Elle a pour but d'étudier toutes les questions 

d'intérêt commun qui concourent au dévelop-

pement, à la prospérité du port de Dunkerque, 

ainsi que de ses membres.

Ainsi, notre Union a suivi avec un intérêt parti-

culier le projet de terminal méthanier à Dunker-

que, en prenant connaissance de ses différents 

éléments utiles au débat public.

Un certain nombre de raisons économiques et 

stratégiques conduisent l'UMC à exprimer son 

soutien au projet.

■ Tout d'abord le projet est de nature à con-

forter le rang européen de notre port dans le 

domaine des activités énergétiques où son 

savoir faire et son expérience sont reconnus.

Il contribuerait à renforcer le positionne-

ment de Dunkerque face à ses concurrents. 
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Philippe Eymery - Élus nationaux

10 rue Jean Bart - 59140 Dunkerque - Tél. : 03 28 65 08 70

Groupe des élus nationaux

Groupe d’opposition au conseil municipal de Dunkerque et représenté à la Communauté urbaine de Dunkerque par 

Philippe Eymery (membre du bureau de la CUD), "Les élus nationaux", soucieux des enjeux environnementaux, 

sociaux, économiques et énergétiques locaux souhaitent apporter leur contribution au débat public sur le terminal 

méthanier, dans le cadre des travaux pilotés par la Commission particulière du débat public.

I – Une conjoncture paradoxale

Le projet de terminal méthanier à Dunkerque, tout comme 

les projets annoncés simultanément à Antifer (Le Havre) 

et au Verdon (Bordeaux), suscite de nombreuses interro-

gations.

A) Un impératif affi ché : la diminution de la consom-

mation d’énergie

■ Dans son article 2, la loi d’orientation sur la politique 

de l’énergie du 13 juillet 2005 rappelle que l'État a 

notamment pour mission de veiller à "maîtriser la 

demande d'énergie".

■ Le Grenelle de l’environnement d’octobre 2007 a confi rmé 

l’objectif d’une réduction de 20 % de la consommation 

d’énergie fi xé par le Conseil européen à l’horizon 2020. Il 

insiste en particulier sur le potentiel d’économies réalisa-

bles dans le domaine le plus consommateur de gaz, à 

savoir l’habitat, neuf comme ancien. 

■ Le bâtiment, secteur professionnel en pointe sur les 

économies d’énergie, confi rme qu’il sera présent à ce 

rendez-vous de 2020, notamment en étant en mesure 

de réaliser des constructions neuves à énergie positive, 

c’est-à-dire produisant plus d’énergie qu’elles n’en 

consomment.

B) Une tendance contradictoire : la hausse de la 

consommation de gaz

■ En contradiction avec cet objectif affi ché de baisse de 

la consommation d’énergie, les promoteurs du projet de 

terminal méthanier justifi ent celui-ci par les prévisions 

de la DGEMP, technostructure du Ministère de l’Industrie, 

qui table sur des prévisions de croissance de 2 % par an 

de la consommation de gaz en France.

■ Qui plus est, parmi les arguments avancés pour ce 

projet, il y a la mise à disposition abondante et à prix 

réduit de l’énergie alors même qu’une étude du Massa-

chusetts Institute of Technology, parue dans le numéro 

de novembre 2007 de la revue "Energy Policy", met en 

évidence que la réduction sensible de la consommation 

passe avant tout par la hausse des prix.

Au regard de la volonté politique de lutter contre le 

réchauffement climatique, de réduire les émissions 

de CO2 et de maîtriser la consommation d’énergies 

fossiles en vue d’un développement durable, le projet 

de terminal méthanier apparaît donc malvenu.
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APLD Section loisir - Maison de la Vie Associative

Terre Plein du Jeu de Mail - 59140 - DUNKERQUE - Tél : 0328649031

Maintien et soutien de la biodiversité marine
sur le littoral :

un élément essentiel de l'attractivité du territoire 

et du développement pour le Dunkerquois.

Quelques définitionsQuelques défi nitions

Ecosystème : en écologie, un écosystème désigne 

l'ensemble formé par une association ou commu-

nauté d'êtres vivants ou biocénose.

Le terme fut défi ni par Arthur George Tansley en 

1935.

Biotope : en écologie, un biotope est un ensemble 

d'éléments caractérisant un milieu physico-chimi-

que déterminé et uniforme qui héberge une fl ore et 

une faune spécifi ques (la biocénose). 

Biotope + biocénose = écosystème caractéristique. 

Le terme biotope vient d'Arthur George Tansley.

Biocénose : en écologie, une biocénose (ou bio-

ceonose) désigne l'ensemble des êtres vivants 

coexistant dans un espace défi ni (le biotope). 

Un biotope et sa biocénose associée sont en inte-

ractions constantes. Le terme de biocénose vient 

de Karl August Möbius en 1877.

Biodiversité : la biodiversité désigne la diversité 

du monde vivant.
"La variabilité des organismes vivants de toute 

origine y compris, entre autres, les écosystèmes 

terrestres, marins et autres écosystèmes aquati-

ques et les complexes écologiques dont ils font 

partie ; cela comprend la diversité au sein des 

espèces et entre espèces ainsi que celle des éco-

systèmes." — Article. 2 de la Convention sur la 

diversité biologique, 1992.

L'implantation d'un terminal méthanier à Dun-

kerque est un projet qui se décide tandis que les 

experts du Programme des Nations Unies pour 

l'environnement (PNUE) mettent en garde les 

décideurs politiques et économiques contre les 

conséquences écologiques d'un développement 

basé sur le marché d'abord.

Le rapport GEO4 du PNUE paru le 25 octobre 2007 

alerte sur les options de développement économi-

que adoptées par les pays développés et les pays 

émergents.

En effet, selon Achim Steiner, directeur du PNUE : "la 

destruction systématique des ressources naturelles de 

la terre a atteint un point où la viabilité des écono-

mies est en danger, et où la facture que nous laisse-

rons à nos enfants pourrait être impossible à régler."

Le littoral c'est :

8 % de la surface des océans

40 % des biomasses marines

85 % des ressources vivantes

60 % de la population mondiale

■  19 Cahiers d’acteurs :

1 -  Assemblée pour 
la défense de 
l ’ env i ronnement 
du littoral Flandre-
Artois (ADELFA) / 6 
pages

2 -  Groupe ornithologique et naturaliste Nord – Pas-de-
Calais (GON) / 4 pages

3 -  Dunkerque fl ysurfi ng club (DFC) / 4 pages
4 -  Verts Nord Pas-de-Calais / 4 pages
5 -  Mouvement national de lutte pour l’environnement 

(MNLE) 59/62 / 4 pages
6 -  Chambre syndicale des ouvriers du port mensuels et 

intermittents (CSOPMI) / 4 pages
7 -  Dunkerque promotion / 4 pages
8 -  Consommation, logement et cadre de vie (CLCV) – Union 

locale Flandre maritime / 4 pages
9 -   Chambre de commerce et d’industrie de Dunkerque / 

4 pages
10 -  Waves59 (véliplanchistes) / 2 pages
11 -  Communauté urbaine de Dunkerque (CUD) / 4 pages
12 -  Surfrider foundation Europe / 4 pages
13 -   Conseil de développement durable de l’agglomération 

dunkerquoise / 4 pages
14 -  Association Le Clipon / 4 pages
15 -  Fédération départementale des chasseurs du Nord / 

4 pages
16 -  Conseil général du Nord / 4 pages
17 -  Union maritime et commerciale de Dunkerque  / 4 pages
18 -  Groupe des élus nationaux  / 2 pages
19 -  Association des pêcheurs du littoral dunkerquois 

(APLD) – Section loisir / 4 pages

A la lecture de ces points de vue, nous retrouvons des 
positions favorables au projet, des positions opposées au 
projet et la formulation d’encouragements à des mesures de 
type compensatoire dans des domaines variés.

En complément de l’expression de ces points de vue, la 
rubrique questions/réponses du site internet a enregistré 
plus de 180 questions destinées aux maîtres d’ouvrage et à 
notre Commission. En voici la répartition thématique :

Thème Nb. de questions %
■■ L’impact sur l’environnement

et le cadre de vie 39 21 %
■■ L’organisation du débat 39 21 %
■■ L’aménagement du projet 36 20 %
■■ Les risques 27 15 %
■■ La politique énergétique 14 8 %
■■ La canalisation GRTgaz 14 8 %
■■ L’impact socio-économique 12 7 %
■■ Autres questions (hors sujet) 2 1 %
Total 183 100 %



rg 

Principaux enseignements
depuis l'ouverture des débats publics
Le bilan des neuf séances du débat public est dressé. La CPDP remercie le public pour l’intérêt qu'il a mani-
festé et souligne la diversité des points de vue qui se sont exprimés. 

Si une partie de la population se passerait de tout nouvel établissement industriel sur le territoire, d’autres 
voient ce projet comme une source de développement. Sous cet angle, l’acceptabilité paraît donc forte mais 
assortie de conditions diverses concernant les retombées économiques du projet, la maîtrise des risques, la 
préservation de l'environnement, de la santé des hommes et du cadre de vie.

Il apparait donc possible de poursuivre le projet sous réserve de lever trois principales diffi cultés : la 
protection de la faune et de la fl ore, la prévention des risques, la compatibilité du projet avec les activités 
traditionnelles de loisir. 

1. Le choix du site

D’après les maîtres d'ouvrage, le site du Clipon satis-
fait les conditions nécessaires pour l’implantation du 
terminal sous l’angle de la sécurité maritime et terres-
tre. Compte tenu des inquiétudes du public, il serait 
cependant nécessaire que les études de risques soient 
diffusées le plus tôt possible et soumises à une large 
discussion. Le Clipon constitue un espace naturel très 
riche, où vivent des espèces végétales et animales re-
marquables, et certains spécialistes craignent que les 
travaux portent atteinte à leur présence. Sur ce point, 
le public reste donc en attente de données scientifi ques 
précises. En outre, lieu de vie et de loisirs, beaucoup 
condamnent totalement l’implantation du terminal à cet 
endroit. Certains sont cependant prêts à rechercher avec 
les maîtres d'ouvrage des moyens de préserver la coexis-
tence des activités ou à rechercher des accompagne-
ments à de tels bouleversements. Le public reste quant 
à lui en attente de précisions sur l’accessibilité au site 
et sur l’accompagnement du projet. 

Le site des Huttes abrite moins d’espèces remarqua-
bles et ne bénéfi cie pas de la même connotation af-
fective. Déjà concerné par de nombreuses installations 
industrielles, il semblerait plus adapté à l’implantation 

du terminal, d’autant plus que le coût du projet serait 
moindre pour les maîtres d'ouvrage. Toutefois, cette loca-
lisation perturberait davantage les activités maritimes et 
aurait davantage de conséquences sur la sécurité terrestre, 
compte tenu de la proximité d’autres activités industrielles 
et d’agglomérations urbaines. Il faudrait valider la possi-
bilité de la présence d’un port méthanier sur ce site et 
présenter au plus vite les résultats des études. 

Présentée par l’ADELFA, la solution offshore limiterait 
les risques et impacts sur le cadre de vie, mais semble 
incompatible avec les objectifs des maîtres d'ouvrage. 

2. Des mesures d’accompagnement

Des mesures d’accompagnement pourraient être examinées 
par les maîtres d'ouvrage : 

- Sur le plan environnemental, en lien avec les associa-
tions de protection de la nature et d’observation des 
espèces, la reconstitution d’un milieu propice à la pré-
servation des espèces ;

- Sur le plan économique, dans la mesure du possible, 
favoriser la main d’œuvre et les entreprises locales dans 
leurs procédures de recrutement ; réinvestir localement les 
recettes fi scales dans les projets écologiques ou liés au 
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développement durable ; favoriser sur le territoire dun-
kerquois un accès au gaz développé avec des tarifs pré-
férentiels ;

- En matière d’activités de loisirs, préserver des espaces 
de détente et de promenades, identifi er des lieux pour la 
chasse et la pêche, créer un plan d’eau intérieur ou cons-
truire une nouvelle digue seraient à envisager ;

- Pour la canalisation de gaz, il importe de prendre en 
compte la valeur des maisons et des terres, les effets 
sur les activités commerciales ou agricoles, les gênes 
occasionnées, notamment olfactives. Les questions 
liées au transport du gaz feront toutefois l’objet d’une 
concertation complémentaire si la construction du ter-
minal était décidée. 

3. La prévention des risques

Le débat a conduit, à partir d’expressions de crainte, de 
peur, d’interrogations, de données techniques, scienti-
fi ques, réglementaires à prendre en compte des risques 
de plusieurs origines : risques maritimes, risques tech-
nologiques liés au terminal, risques liés au gazoduc.

L’insertion du projet dans la zone industrialo-portuaire 
comprenant déjà 13 sites Seveso et une centrale nucléaire 
a fait l’objet de nombreuses interrogations, remarques et 
protestations.

L’étude des dangers du projet de terminal n’étant pas 
disponible à ce stade du projet les réponses du maître 
d’ouvrage et de la DRIRE aux questions relatives aux 
zones d’effet d’un accident et à un possible "effet do-
mino" sont apparues insuffi santes au public qui s’est 
par ailleurs intéressé au PPRT (plan de prévention des 
risques technologiques) en voie de prescription sur la 
zone. Il est par ailleurs apparu que le PPI (plan particu-
lier d’intervention) devrait préciser les modalités d’ac-
cès des secours au terminal.

4. Une expertise pluraliste

La Commission s’est efforcée de rendre les débats 
accessibles au plus grand nombre, notamment en 
répartissant les réunions sur l’ensemble du Dunkerquois 
et en encourageant les différentes parties prenantes à 
rédiger des cahiers d’acteurs. Face aux experts, le public 
aura su faire entendre ses préoccupations et parfois dé-
velopper des explications d’une grande technicité. La 
Commission espère donc qu’au-delà du débat la con-
certation se poursuivra dans les différentes instances 
locales, que les maîtres d'ouvrage associeront certains 
relais pour diffuser les résultats acquis et enregistrer les 
questions émergentes. Im
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La Commission quitte progressivement
ses locaux de l'avenue de la Libération.

Vous pouvez toutefois continuer
à nous contacter sur la boîte.

contact@debatpublic-dunkerquegaz.org


